
A.P.E.V.
Association pour la Protection de l’Environnement du val de Voise

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 17 DECEMBRE 2022

L’A.P.E.V.  a  tenu  son Assemblée  Générale  annuelle  le  17  décembre  2022,  à  l'annexe de  la  Mairie  de
Yermenonville

 Le quorum étant atteint, l’Assemblée a été déclarée ouverte.

 Eric FELLER, Président, donne lecture du rapport moral soumis à l’approbation des Adhérents :

Vote à l'unanimité

 A son tour, Jean-Luc BERGER, Trésorier, donne lecture du rapport financier également soumis au
vote :

Vote à l'unanimité

Le Président remercie les Membres de son équipe et du Conseil d'Administration pour leur engagement
dans la lutte pour l'environnement, il insiste sur leurs relations amicales, puis il reprend l'ordre du jour.

ANDROS TRADIFRAIS

Cette année nous n'avons pas pu nous rendre sur le site pour des raisons sanitaires, nous attendons une 
confirmation de rendez-vous pour début 2023.

DECHARGE DE BAILLEAU-ARMENONVILLE / BUTTRA DE BOIGNEVILLE

Le Président  revient  sur  l'historique  de  la  décharge  de  Bailleau-Armenonville,  surtout  depuis  2018  où
l'APEV suite aux prélèvements effectués régulièrement a constaté l'évolution des taux des éléments présents
dans l'eau potable distribuée au robinet.

Il s’avérait que certains éléments nuisibles pour la santé étaient en augmentation continue et croissante voir
exponentielle.

A savoir, nous étions passés d' 1/10 de la valeur maximale autorisée à 50 % en une année.

Début 2020, confirmation des résultats de l'APEV sur les Tétrachloroéthylènes et les Trichloréthylènes de
plus forte croissance du chlorure de vinylimonomère et du Trichlorofluoéthane.

Donc compte-tenu de l'augmentation permanente des taux relevés chaque année au buttra et n'obtenant pas
les  résultats  escomptés,  l'APEV  a  fait  appel  à  Stéphane  LEMOINE,  Président  de  la  COMCOM,  et
Daniel GUERET, Sénateur d'Eure et Loir qui nous a immédiatement apporté sa caution parlementaire et
saisi l'état de cette situation.

Une première réunion avait eu lieu le 18 novembre 2021 dont vous aviez reçu le compte-rendu.

Faisant suite à cette réunion, une mission d'expertise avait été engagée par la Préfète et les services de l'état
ont diligenté une mission d'expertise auprès d'un hydrogéologue agréé.
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Une nouvelle réunion a eu lieu le 18 mai 2022 à la préfecture, avec pour objectif la restitution de la mission
d’expertise demandée, en présence de :

M. Stéphane Lemoine, Président des PEIDF
Mme Violaine Michel, Directrice Adjointe des PEIDF
M. Pierre Yves Longlet, Ingénieur chargé de l'exploitation et du stockage de Suez
M. Gérald Garnier, Maire de Bailleau-Armenonville
M. Daniel Guéret, Sénateur de l'Eure-et-Loir
M. François Perrin, adjoint de direction du cabinet
M. Adrien Guillemain, Hydrogéologue
Mme Chrystel Mear Brénaut adjointe de direction départementale de l'ARS
M. Adrien Bayle, Secrétaire Général
la suppléante de Mme Elodie Salin, cheffe d'unité département Eure-et-Loir UD DREAL
le secrétaire du Sénateur
L APEV était représenté par :
M. Eric Feller, Maire Adjoint de Yermenonville et Président de l'APEV
M. Jean-Luc Berger, Trésorier de l'APEV
M. David Mosnier, Secrétaire de l'APEV

Après laquelle, vous avez reçu un nouveau compte-rendu.

Depuis cette réunion le Secrétaire Général de la Préfecture a quitté son poste le dossier est donc repris par
une autre personne qui l'étudie et le temps passe inexorablement.

Comme chaque année, nous avons demandé les résultats des prélèvements effectués dans la décharge de
Bailleau Armenonville, nous attendons toujours les documents.

Le Président relate les différents points de développement menant au rendez vous annulé avec le Ministre
(nous sommes en attente d'un prochain rendez vous).

Un point détaillé a été fait sur la future installation de la station photovoltaïque.

LA RN 154

David MOSNIER Secrétaire de l'association en charge du dossier de la RN 154 signale que cette dernière
sera mise en service malgré les 5000 signatures (dont 1 signature par département de la Région Centre Val
de Loire) qui ont été obtenues pour valider la saisine citoyenne.
L'avis du CESER (Conseil Economique, Social et Environnemental de la Région Centre-Val de Loire)  est
défavorable au projet de la RN 154.

Eric FELLER rappelle que l'APEV reste partenaire de la FEEL (Fédération Environnement Eure et Loir)
sans en être membre, ce qui lui confère son indépendance et son caractère apolitique.

SMVA

Le SMVA va  disparaître  dans  les  6  mois  à  venir.  Il  va  fusionner  avec  le  SM3R (Syndicat  mixe  des
3 rivières) ce qui entrainera la création du SMDVA (Syndicat Mixte de la Drouette, de la Voise et de leurs
Affluents).
Eric FELLER participe à l'ensemble des réunions en temps que Membre du bureau du SMVA.
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POINT SUR LE GROUPE APEV

Malgré la pandémie, les Membres du bureau ont continué à tenir leurs engagements

STANDS APEV

Compte tenu de la Covid, nous n'avons tenu que 2 stands cette année. L'un au vide grenier du Club de la
Voise de Yermenonville et le second à la journée de l'environnement de la ComCom.

LE SITE APEV

Stéphane NICON Vice-Président fait le point du site APEV et signale que le flyer et le site de l'Association 
sont mis à jour régulièrement, intégrant les dernières modifications.
Il précise qu'il y a eu 2021 :

 19 000 visites sur le site.
 118 000 pages vues.
 7 lettres d'informations.

LIENS ENTRE ASSOCIATIONS, ELUS ET LE GRAND PUBLIC

Comme d'habitude nous restons en contact avec de nombreuses associations et Elus que nous côtoyons
régulièrement dans le cadre de nos fonctions associatives et électives.

SORTIES

Suite à la Covid et aux restrictions sanitaires imposées, nous avons été amené à suspendre l'ensemble de nos
sorties que nous espérons reprendre en 2023, toutes vos suggestions seront les bienvenues, merci de les
envoyer par mail : mc.chupin1@orange.fr

QUESTIONS DIVERSES

Que devient la déviation de Gallardon ?

Pour le moment la déviation nord de Gallardon reste en stand bail, l'APEV garde précieusement  "sous le
coude" sa proposition de tracé.

Eric, Marie-Claude, Stéphane, Jean-Luc, David et les Membres du Conseil d'Administration vous souhaitent
une très bonne et heureuse année 2023.

Eric FELLER

Président
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